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Précautions à prendre lors de la signature d’une offre en 

marchés publics 

Qu’une société soit rarement ou fréquemment amenée à déposer une offre dans le cadre 

d’un marché public, il nous a semblé nécessaire de revenir brièvement sur quelques règles 

applicables en la matière. En effet, nous constatons que trop d’offres sont irrégulières sur ce 

point.  

 

Vous pensiez tout savoir ? Vérifiez ci-après vos (in)certitudes. 

✓ Une offre doit être signée 

C’est, en droit, la manifestation de l’engagement du soumissionnaire. Déposer une offre, 

participer aux négociations, répondre aux questions parfois nombreuses de 

l’adjudicateur, … tout cela est vain si l’offre n’est pas signée. Et à défaut d’engagement 

juridiquement valable, l’offre est substantiellement irrégulière et, partant, nulle, à moins 

que l’adjudicateur vous invite à régulariser votre offre – à condition qu’il en ait la 

possibilité !  

 

La signature d’une offre est un des premiers points de contrôle par un adjudicateur lors 

de l’analyse des offres. L’absence totale de signature, difficilement régularisable en 

pratique, est le plus souvent synonyme d’éviction immédiate. 

✓ Une offre doit être signée par une ou plusieurs personnes habilitées à le faire 

La signature d’une offre par une personne non habilitée à le faire est assimilée, depuis de 

nombreuses années, à l’absence de signature. Il est donc crucial de s’assurer que le(s) 

signataire(s) a (ont) bien été autorisé(s) à le faire.  

 

La signature d’une offre lorsque celle-ci est déposée au nom d’une personne physique 

n’appelle pas de longs commentaires : ladite personne physique signera cette offre ou 

mandatera quelqu’un pour le faire en son nom.  

 

La signature d’une offre déposée par une personne morale (société) est beaucoup plus 

fréquente et mérite que l’on s’y attarde. Ce sont les statuts de chaque société qui 

déterminent qui a le droit de signer une offre. Toute autre personne, non mentionnée 

dans les statuts, doit être spécialement mandatée pour le faire, préalablement à la 

signature à proprement parler.  

 

Chaque société ayant adopté ses propres statuts, il n’est pas possible d’indiquer autre 

chose que des règles générales dans cet article : nous ne saurions trop vous conseiller de 

(faire) vérifier votre cas particulier, si vous avez un doute quant à l’identité des personnes 

autorisées à représenter votre société.  

 

Sauf disposition particulière dans ses statuts, une société anonyme est valablement 

engagée par la signature de deux administrateurs. La signature d’une offre ne relevant 

pas de la gestion journalière, elle n’est pas de la compétence d’une administrateur 
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délégué à cette gestion journalière (cette erreur est l’une de celles le plus fréquemment 

rencontrées).  

 

La société à responsabilité limitée elle est en principe valablement engagée par un 

administrateur, pouvant agir seul. 

✓ Particularités de la signature électronique 

Voilà un an que l’obligation de dématérialiser la procédure de passation du marché est 

généralisée (il reste toujours quelques exceptions), de même que le recours à la « 

signature électronique qualifiée ». Pour être valable, la signature d’une offre électronique 

doit présenter certaines qualités, reprises dans un Règlement européen. Une signature 

scannée ne présente pas ces qualités. La plateforme utilisée par les adjudicateurs pour 

recevoir les offres électroniques accepte plusieurs modes de signature électronique 

qualifiée, nous vous invitons à tester celle que vous aurez choisie, préalablement au 

dépôt de votre offre. 

✓ Dernières choses à ne pas oublier 

Une offre déposée par un groupement d’opérateurs économiques (anciennement : 

société momentanée) doit être signée par le(s) représentant(s) de chaque membre du 

groupement. La plateforme de réception des offres électroniques permet de multiplier 

les signatures émanant des représentants de sociétés distinctes, nous vous renvoyons au 

manuel d’utilisation. Il est également possible de mandater l’un des membres pour 

déposer l’offre (et mandater son ou ses représentant(s) pour la signer) au nom de tous 

les membres. Évitez à tout prix de déposer chacun l’offre séparément, même s’il s’agit du 

même document ! 

 

Que l’offre soit déposée par une société seule ou par un groupement, le signataire 

veillera toujours à y joindre le(s) document(s) en vertu duquel (desquels) il tire son 

pouvoir de signature : statuts, mandat général ou spécial, ou encore indication du 

numéro de l’annexe au Moniteur belge qui a publié l’acte concerné. Ce document fait 

souvent défaut dans les offres que nous analysons. 

 

A retenir 

 

✓ L’offre doit être signée ;  

✓ Par une ou plusieurs personnes habilitées pour ce faire ;  

✓ Sauf délégation expresse de compétence, ce n’est pas le cas de l’administrateur délégué à la 
gestion journalière ;  

✓ La signature d’une offre électronique doit être « qualifiée », ce que n’est pas une signature 
scannée ;  

✓ En cas d’offre par un groupement d’opérateurs économiques, chacun d’eux doit signer l’offre ou 
mandater un représentant pour le faire en son nom ;  

✓ L’offre doit contenir le(s) document(s) établissant le pouvoir de signature ou l’indication de 
l’emplacement où ce(s) document(s) est (sont) consultable(s). 
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Vous avez des questions ?  

Nos experts ont certainement les réponses ! N’hésitez pas à nous contacter: 

 
Marie-Alice Vroman       Bjorn Demeulenaere 

Senior Partner        Senior Partner 

mariealice@tenderexpert.be      bjorn@tenderexpert.be 

0470 82 39 36        0497 85 45 90 

 

Avis juridique important – Disclaimer 

Bien ce bulletin d’information a été réalisé avec la plus grande minutie, la présence d’erreurs et d’imperfections ne peut être 

garantie et aucune responsabilité ne peut en découler. L'utilisateur de ce bulletin reconnaît et accepte, par la simple utilisation 

de son contenu, le refus de responsabilité susmentionné. 
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